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Fondation Les Diaconesses de Reuilly

Fondation reconnue d’utilité publique par décret du 24 novembre 2009
Siège social : 14 rue de la Porte de Buc 78000 Versailles
N° SIREN : 521 504 969

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

Au conseil d'administration de la Fondation Les Diaconesses de Reuilly,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels de la Fondation Les Diaconesses de Reuilly relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels
qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier
2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable
des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble
et de la formation de notre opinion exprimée ci avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du bureau et dans les autres documents sur la situation financière et
les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de
liquider la fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.

Comme précisé par l’article L.821 55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.
Le risque de non détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;
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il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars SA

Levallois  Perret, le 25 juin 2025

Aurélie JOUBIN

Associée



 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 



 

 
 

 



 

 
 

 

Montant 
31/12/2024

Montant 
31/12/2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisation

Ventes de biens et services

Ventes de biens 46 991 15 086

dont ESMS 16 082 32 419

Ventes de prestations de service 7 100 368 6 624 760

dont ESMS 2 101 941 1 697 893

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 176 005 615 167 657 146

dont Concours pub lics 167 024 738 159 011 139

dont Subventions d'exploitation 8 980 877 8 646 007

dont concours pub lics et subventions d'exploitation ESMS 136 077 089 129 465 871

dont recettes relatives aux prix de journée, hébergement, dépendance 69 616 915 65 945 143

dont recettes relatives aux dotations globales 60 845 683 58 111 342

dont recettes relatives à d'autres produits de tarification 5 614 491 5 409 386

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 434 381 304 571

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie 560 391 185 498

Contributions financières 263 028 370 835

Reprises sur amortissements, dépréc., provisions, trsf charges 2 364 278 3 738 410

dont prov créances douteuses 447 572 886 825

Utilisation des Fonds reportés et fonds dédiés 2 518 499 1 279 320

dont Utilisation Fonds dédiés sur Concours pub lics 1 435 817 707 851

dont Utilisation Fonds dédiés Subventions d'exploitation publiques 898 196 351 868

dont Utilisation Fonds dédiés Contributions financières privées 183 527 219 601

dont Utilisation Fonds dédiés Ressources liées à la générosité publique 960

Autres produits 3 728 337 3 802 021

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 193 021 888 183 977 647

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 19 845 21 312

Variation des stocks -35 043 -33 375

Achats de matières premières et autres approvisionnement 758 823 731 748

Variation des stocks de matières premières 17 502 -39 511

Autres achats et charges externes 50 922 184 50 052 590

Aides financières 383 900 388 985

Impôts, taxes et versements assimilés 9 407 103 8 936 377

Salaires et traitements 79 985 230 76 585 845

Charges sociales 35 511 828 34 869 679

Dotations aux amortissements et dépréciations 10 088 366 10 799 308

dont prov créances douteuses 405 105 1 134 782

Dot. aux provisions d'exploitation 1 075 276 921 901

Report en fonds reportés et fonds dédiés 4 256 326 2 610 351

dont Report en Fonds dédiés Concours pub lics 1 800 537 2 296 250

dont Report en Fonds dédiés Subventions d'exploitation publiques 1 226 579 265 071

dont Report en Fonds dédiés Contributions Financières privées 1 157 775 49 030

dont Report en Fonds dédiés Ressources liées à la générosité pub lique 71 435

Autres charges 563 876 533 941

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 192 955 215 186 379 150

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 66 673 -2 401 503



 

 
 

 

  



 

 
 

 
 

 
 

  

    
   
    
   

  
   

  

 

  
 

  
 

 

 
 

 

 
 

 
 



 

 
 

  
 

  
 

 
 

 
 

  
  
  
  

 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

  
   
   

 

 
  

 
  

  
 

  
 

  



 

 
 

 

 
 

   
 

  
 

  
 

 
 

  

  
  
  
  
  

 
  

 

 
 

  
 

  

 

  



 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 
 

  

   
 

  



 

 
 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 
 

 
 

 
  

 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 
 
 

  



 

 
 

  
  
   

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

  



 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

  



 

 
 

 

 
 

 

  



 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

  



 

 
 

 

 
 

  



 

 
 

  

 

 

  

 
 

 
 

 

 

  

 

 

  



 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

 
 

  
 

 
 
 

  

 

 

  

2024 2023

Résultat comptable 1 151 840 -2 571 995

Reprise de résultats antérieurs 320 292 1 007 210

Reprise de réserves

Total : 1 472 132 -1 564 785



 

 
 

 

  

 

 

  



 

 
 

 
  

 

  
 

  

  

 
 

  
 

 
 

 
 

  



 

 
 

  

 
 

  
 

 

 
  

  
   

   
   

  
   

   
   

   
   
   
   

  



 

 
 

 
 

  

 
 

  

 

 

 

 



 

 
 

 

    TOTAL
Dont générosité 

du pub lic
 TOTAL 

Dont générosité 
du pub lic

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   1.1 Cotisations sans contrepartie

   1.2 Dons, legs et mécénat

        - Dons manuels 434 381 434 381 304 571 304 571

        - Legs, donations et assurances-vie 560 391 560 391 185 498 185 498

        - Mécénat

   1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   2.1 Cotisations avec contrepartie

   2.2 Parrainage des entreprises

   2.3 Contributions financières sans contrepartie 263 028 370 835

   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 14 686 437 13 068 102

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 176 000 004 167 657 146

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 364 278 3 738 410

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 2 518 499 960 1 307 332

TOTAL 196 827 018 995 732 186 631 894 490 068

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

   1.1 Réalisées en France

   - Actions réalisées par l'organisme 189 712 316 245 832 181 797 965 286 906

France

   - Actions réalisées par l'organisme

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

   2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 551 421 3 807 733

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 155 116 982 879

5 - IMPÔT SUR LES BENEFICES 4 961

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 4 256 326 71 435 2 610 351

TOTAL 195 675 178 317 268 189 203 890 286 906

EXCEDENT OU DEFICIT 1 151 840 678 464 -2 571 995 203 162

EXERCICE N EXERCICE N-1

    TOTAL
Dont générosité 

du pub lic
 TOTAL 

Dont générosité 
du pub lic

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   Bénévolat 286 400 200 359

   Prestations en nature

   Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

   Prestations en nature

   Dons en nature

TOTAL 286 400 213 113

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

   Réalisées en France 286 400 200 359

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL 286 400 213 113

EXERCICE N EXERCICE N-1
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